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ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8
de cette même loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et être signées par le ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes, des Affaires autochtones, de la Francophonie
canadienne, de la Réforme des institutions démocra-
tiques et de l’Accès à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique et du ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes, des Affaires autochtones, de la Francophonie
canadienne, de la Réforme des institutions démocra-
tiques et de l’Accès à l’information :

QUE soit approuvée l’Entente sur la prestation des
services policiers entre le Conseil de la nation huronne-
wendat, Sa Majesté la Reine du chef du Canada et le
gouvernement du Québec, dont le texte sera substantiel-
lement conforme à celui du projet d’entente joint à la
recommandation ministérielle et dont la durée est établie
à cinq ans, soit du 1er avril 2008 au 31 mars 2013.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49389

Gouvernement du Québec

Décret 47-2008, 31 janvier 2008
CONCERNANT l’approbation de l’Entente sur la pres-
tation des services policiers entre le Conseil de la
Première Nation des Innus Essipit, Sa Majesté la Reine
du chef du Canada et le gouvernement du Québec

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 1° et 2° de
l’article 9 de la Loi sur le ministère de la Sécurité
publique (L.R.Q., c. M-19.3), le ministre de la Sécurité
publique a notamment pour fonction d’assurer l’appli-
cation des lois relatives à la police et de favoriser la
coordination des activités policières ;

ATTENDU QUE l’article 90 de la Loi sur la police
(L.R.Q., c. P-13.1) permet au gouvernement de conclure,
avec une communauté autochtone représentée par son
conseil, une entente visant à établir ou à maintenir un
corps de police dans le territoire déterminé dans cette
entente ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, Sa Majesté
la Reine du chef du Canada et le Conseil de la Première
Nation des Innus Essipit ont convenu de préciser, dans

une entente approuvée par le décret numéro 230-2007
du 28 mars 2007, les modalités concernant l’établisse-
ment, le maintien et le financement d’un corps de police
dans la communauté d’Essipit pour une période d’un an,
soit du 1er avril 2006 au 31 mars 2007 ;

ATTENDU QUE cette entente est échue et que le gouver-
nement du Québec, Sa Majesté la Reine du chef du
Canada et le Conseil de la Première Nation des Innus
Essipit conviennent de conclure une nouvelle entente
concernant l’établissement, le maintien et le finance-
ment d’un corps de police dans la communauté d’Essipit
pour une période de cinq ans, soit du 1er avril 2007 au
31 mars 2012 ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le
gouvernement du Canada conviennent de partager les
coûts de cette nouvelle entente dans une proportion de
48 % pour le gouvernement du Québec et 52 % pour le
gouvernement du Canada ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48
doit, pour être valide, être approuvée par le gouver-
nement et être signée par le ministre responsable des
Affaires intergouvernementales canadiennes, des Affaires
autochtones, de la Francophonie canadienne, de la
Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès à
l’information ;

ATTENDU QUE cette entente constitue également une
entente intergouvernementale canadienne au sens de
l’article 3.6.2 de cette loi ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8
de cette même loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes,
des Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne,
de la Réforme des institutions démocratiques et de
l’Accès à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique et du ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes, des Affaires autochtones, de la Francophonie
canadienne, de la Réforme des institutions démocrati-
ques et de l’Accès à l’information :

Décret 47-2008,
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QUE soit approuvée l’Entente sur la prestation des
services policiers entre le Conseil de la Première Nation
des Innus Essipit, Sa Majesté la Reine du chef du Canada
et le gouvernement du Québec, dont le texte sera subs-
tantiellement conforme à celui du projet d’entente joint
à la recommandation ministérielle et dont la durée sera
établie pour une période de cinq ans, soit du 1er avril
2007 au 31 mars 2012.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49390

Gouvernement du Québec

Décret 48-2008, 31 janvier 2008
CONCERNANT la détermination des conditions de
travail de madame Martine Couture comme membre
du conseil d’administration et présidente-directrice
générale de l’Agence de la santé et des services sociaux
du Saguenay–Lac-Saint-Jean

ATTENDU QUE l’article 339 de la Loi sur les services
de santé et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2) prévoit
que le gouvernement institue, pour chaque région qu’il
délimite, une agence de la santé et des services sociaux ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 397 de cette loi, les
affaires d’une agence sont administrées par un conseil
d’administration composé de membres nommés par le
ministre, dont le président-directeur général de l’agence ;

ATTENDU QUE l’article 399 de cette loi prévoit notam-
ment que le mandat du président-directeur général de
l’agence est d’une durée d’au plus cinq ans ;

ATTENDU QUE le second alinéa de l’article 400 de
cette loi prévoit que le gouvernement détermine la rému-
nération, les avantages sociaux et les autres conditions
de travail du président-directeur général ;

ATTENDU QUE madame Martine Couture a été nommée
membre du conseil d’administration et présidente-
directrice générale de l’Agence de développement de
réseaux locaux de services de santé et de services sociaux
du Saguenay–Lac-Saint-Jean par le décret numéro 28-2005
du 26 janvier 2005 et que son mandat viendra à échéance
le 13 février 2008 ;

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services
sociaux a nommé de nouveau madame Martine Couture
membre du conseil d’administration et présidente-
directrice générale de l’Agence de la santé et des services

sociaux du Saguenay–Lac-Saint-Jean pour un mandat de
trois ans à compter du 14 février 2008 et qu’il y a lieu
pour le gouvernement de déterminer ses conditions de
travail à ce titre ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE les conditions de travail de madame Martine
Couture comme membre du conseil d’administration et
présidente-directrice générale de l’Agence de la santé et
des services sociaux du Saguenay–Lac-Saint-Jean soient
celles apparaissant en annexe.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Conditions de travail de madame
Martine Couture comme membre du
conseil d’administration et présidente-
directrice générale de l’Agence de la
santé et des services sociaux du
Saguenay–Lac-Saint-Jean
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi
sur les services de santé et les services sociaux
(L.R.Q., c. S-4.2).

1. OBJET

Le ministre de la Santé et des Services sociaux a
nommé madame Martine Couture, qui accepte d’agir à
titre exclusif et à temps plein, comme membre du conseil
d’administration et présidente-directrice générale de
l’Agence de la santé et des services sociaux du Saguenay–
Lac-Saint-Jean, ci-après appelée l’Agence.

À titre de présidente-directrice générale, madame
Couture est chargée de l’administration des affaires de
l’Agence dans le cadre des lois et des règlements ainsi
que des règles et des politiques adoptées par l’Agence
pour la conduite de ses affaires.

Madame Couture exerce ses fonctions au siège de
l’Agence à Chicoutimi.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 14 février 2008
pour se terminer le 13 février 2011, sous réserve des
dispositions de l’article 4.
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